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Texte de la question

Mme Julie Sommaruga attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur la réforme des
professions réglementées. Suite au rapport de l'Inspection générale des finances publié en mars 2013, le
Gouvernement a engagé une réflexion visant à assouplir les conditions d'exercice de ces activités afin de limiter les
situations de rente et de faciliter les installations. Le ministre de l'économie a récemment présenté les dernières
mesures envisagées à ce sujet dans le cadre du projet de loi pour l'activité et l'égalité des chances économiques, qui
n'ont pas manqué de susciter une opposition forte parmi les membres des professions juridiques. Dans le cas des
avocats, plusieurs mesures laissent craindre un affaiblissement de leur éthique professionnelle et une concurrence
accrue, néfaste pour la préservation des cabinets de proximité. Ces spécialistes du droit s'inquiètent notamment de
la création d'un statut d'avocat en entreprise qui pourrait mettre à mal leur indépendance en raison des conflits
d'intérêts susceptibles de se manifester, et cela d'autant plus que ces professionnels seront subordonnés à leur
employeur. De même, l'ouverture éventuelle du capital social des sociétés d'exercice libéral d'avocats aux tiers
pourrait remettre en cause cette garantie fondamentale offerte aux justiciables et conduire au délaissement des
activités jugées les moins rentables sous la pression d'associés extérieurs peu consciencieux. Enfin, l'extension de la
postulation territoriale est susceptible de favoriser les cabinets les plus réputés au détriment des structures de
proximité et du maillage du territoire. En effet, alors qu'aujourd'hui le justiciable doit recourir à un avocat du ressort
du tribunal de grande instance dont il dépend, cette exigence serait assouplie en faveur d'un élargissement de la
territorialité de la postulation au ressort de la Cour d'appel. Aussi, elle lui demande ainsi son appréciation quant à
ces dispositions et les intentions du Gouvernement pour dissiper les craintes des professionnels concernés.

Texte de la réponse

  La garde des sceaux, ministre de la justice, est particulièrement attentive aux conditions d'élaboration du projet de
loi pour la croissance et l'activité, et, plus particulièrement, à la situation des avocats. Après une concertation
longue et profonde avec les instances représentatives de la profession, le Gouvernement est en mesure de présenter
un projet de loi qui ne met en péril ni la profession, ni l'accès au droit sur l'ensemble du territoire. S'il est légitime
que des inquiétudes subsistent, il appartiendra à la discussion devant le Parlement de répondre à celles-ci. En tout
état de cause, la garde des sceaux, ministre de la justice, rappelle que sa responsabilité est de défendre les intérêts
des justiciables, notamment en s'assurant que la sécurité juridique et le maillage territorial seront garantis.
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